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À Mayotte, plus de la moitié des
ménages se déclarent propriétaires de
leur résidence principale (56 %), un
quart sont locataires (26 %) et les autres
sont logés gratuitement (18 %).

Confort limité et précarité caractérisent
souvent les logements : 37 % des
53200 résidences principales sont des
maisons individuelles en tôle et 63 %
sont construites en dur (maisons indi-
viduelles, immeubles collectifs).

En matière de revêtements de sol, seuls
40 % des logements ont du carrelage.
Dans la moitié des logements, le sol
est simplement recouvert de béton
(26 %) ou de revêtement plastique
(25 %). Dans 8 % des logements,
essentiellement des maisons en tôle 
(à 90 %), il est constitué de terre battue.

15 % des ménages font plus de 20 mètres pour s’approvisionner en eau
Part des logements alimentés en eau selon le mode d’approvisionnement
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Note de lecture : 14877 logements ne disposent pas d’eau courante, soit 28 % des logements.
Dans ces logements, 54 % des ménages font plus de 20 mètres pour s’approvisionner en eau.
Source : Insee, enquête Logement Mayotte 2013.

Logements
Part des ménages faisant 
plus de 20 mètres 

pour s’approvisionner en eau

en nombre en % en %

Ensemble dont : 53200 100 15

Eau courante dans le logement 38323 72 -

Eau non courante dont : 14877 28 54

Prise d’eau dans la cour 2526 5 -

Prise d’eau chez un parent 1198 2 55

Prise d’eau chez un tiers 5675 11 55

Borne publique 2634 5 88

Puits, citerne 1312 2 86

Autre (rivière, ruisseau) 1532 3 54

Fin 2013, Mayotte compte 53200 résidences principales, dont plus d’un tiers sont des maisons en tôle. 
La majorité des ménages vivent dans des conditions de logement difficiles, éloignées des standards 
des autres départements français. Si les accès à l’eau et à l’électricité se sont améliorés, il reste encore

14900 ménages qui n’ont pas accès à l’eau dans leur logement et 3400 sans électricité. Par ailleurs, les deux tiers 
des logements de Mayotte sont dépourvus d’un des trois éléments de confort sanitaire de base que sont l’eau 
courante, une baignoire ou une douche, et des toilettes à l’intérieur du logement. En prenant en compte l’absence
de cuisine, l’absence d’électricité ou une installation électrique dégradée, ce sont près des trois quarts des 
logements pour lesquels manquent au moins l’un de ces éléments de confort (contre 5 % en métropole). De plus,
les deux tiers des logements sont surpeuplés. L’accès à l’un ou l’autre de ces marchés dépend des caractéristiques
sociodémographiques des ménages. Ainsi, les étrangers font partie des plus mal logés. Les loyers reflètent la 
mauvaise qualité des logements et mettent en évidence le clivage entre deux marchés: des logements présentant
peu de défauts où les loyers sont plus élevés et, à l’opposé, des logements de moindre qualité aux loyers très bas.

Michel Brasset et Noémie Delœuvre, Insee



Trois logements sur dix 
n’ont pas d’eau courante

En 2013, 28 % des ménages mahorais
(14900 ménages) ne disposent pas d’eau
courante dans leur logement (figure 1). La
situation s’est nettement améliorée depuis
2002 (75 %), mais le retard par rapport aux
autres DOM est loin d’être comblé. La situa-
tion de Mayotte est comparable à celle de
La Réunion d’il y a 30 ans ou de la Guyane
d’il y a 20 ans.

L’accès à l’eau dans le logement est forte-
ment inégalitaire selon le type d’habitat :
92 % des ménages résidant dans un loge-
ment en dur ont accès à l’eau, contre seu-
lement 38 % de ceux habitant dans des mai-
sons en tôle.

La moitié des ménages qui n’ont pas l’eau
courante dans leur logement ou dans leur
cour s’approvisionnent chez un proche
(parent ou tiers). L’autre moitié a recours à
une borne publique, un puits, une citerne
ou même un ruisseau ou à une rivière. Un
ménage mahorais sur vingt utilise ainsi une
borne fontaine monétique, un sur huit s’il
habite dans une maison en tôle. Ces bornes
ont été mises en place au début des années
2000 pour fournir de l’eau de qualité et limi-
ter les risques de maladies hydriques.

Par ailleurs, lorsqu’ils s’approvisionnent
chez un proche, la moitié des ménages doi-
vent transporter l’eau recueillie sur plus de
20 mètres. Quant à ceux qui doivent se ren-
dre dans d’autres installations (bornes
publiques, puits, citernes), 9 sur 10 doivent
parcourir plus de 20 mètres.

Un accès à l’électricité 
quasiment généralisé

L’accès à l’électricité est en revanche plus
satisfaisant: 6 % des logements mahorais ne
disposent pas de l’électricité (3400 ménages).
Comme pour l’accès à l’eau, ce sont les habi-
tants des maisons en tôle qui sont les plus
défavorisés: 15 % d’entre eux, contre 1 % des
ménages résidant dans un logement en dur.

Si la part de ménages n’ayant pas l’électricité
dans leur logement a été divisée par quatre
depuis 2002, elle semble néanmoins atteindre
un palier, en lien avec la persistance d’une
forte proportion de maisons en tôle. Dès
2007, la part de logements n’ayant pas l’élec-
tricité était en effet tombée à 8 %.

À Mayotte, avoir l’électricité dans son loge-
ment ne signifie pas pour autant avoir son
propre compteur électrique. Seuls 58 % des
ménages déclarent en disposer, tandis que
17 % déclarent être raccordés au compteur
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d’un autre logement. Ces derniers habitent
principalement dans des maisons en tôle.
Quant aux autres ménages (19 %), ils ne
savent pas à quel compteur leur logement
est raccordé.

Au moins un élément de confort
absent dans les trois quarts 
des logements

L’état général des résidences principales à
Mayotte est mauvais au regard des critères
nationaux de décence d’un logement. Un
logement doit disposer de l’eau, d’une bai-
gnoire ou d’une douche et de toilettes à l’in-
térieur du logement pour avoir le confort
sanitaire de base. À Mayotte, les deux tiers
des logements sont dépourvus de ce confort

sanitaire de base, dont quatre logements en
dur sur dix et la quasi-totalité des maisons
en tôle.

En prenant en compte également l’absence
de cuisine et l’absence d’électricité ou une
installation électrique dégradée, ce sont
près des trois quarts des logements pour
lesquels manque au moins un élément de
confort, contre 12 % à La Réunion et 5 %
en métropole.

Le confort des logements est ainsi particuliè-
rement bas à Mayotte: 59 % n’ont pas de toi-
lettes à l’intérieur, 52 % n’ont ni baignoire ni
douche, 58 % ont une installation électrique
dégradée ou pas d’électricité, 29 % n’ont pas
de cuisine (figure 2). La quasi-totalité des

Les maisons en tôle : une situation très défavorable
Les 5 défauts objectifs des logements

2

Note de lecture: 59 % des logements n’ont pas de WC à Mayotte (2 % à La Réunion). Dans le détail, 36 % des
logements en dur à Mayotte et 97 % des maisons en tôle ne sont pas équipés de WC à l'intérieur du logement.
Source : Insee, enquête Logement 2013.
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L’amélioration de l’accès à l’eau potable: un enjeu de santé publique

Le développement de l’accès à l’eau est l’un des axes de la stratégie de santé pour
les Outre-mer (2016), porté notamment par l’Agence régionale de santé (ARS). 
En effet, pour éviter la propagation des maladies hydriques, l’amélioration de l’accès
à l’eau est nécessaire. Ces maladies persistantes à Mayotte sont en rapport avec le
« péril fécal ». Environ 30 cas de fièvres typhoïdes, une centaine de cas d’hépatite A
et une incidence importante de diarrhées et de gastro-entérites sont ainsi relevés chaque
année à Mayotte.

Entre 1998 et 2000, le choléra fait son apparition à Mayotte et 10 cas sont recensés.
Par conséquent, en complément d’une campagne de vaccination, des recommandations
sanitaires mettent l’accent sur la diminution du prix de l’eau, la mise en place de mesures
relatives à l’assainissement et à l’amélioration de l’accès à l’eau potable. En 2000, selon
l’ARS, 20 % de la population n’a pas accès à un robinet d’eau potable public ou privé
et doit recourir à des sources alternatives. Il est alors décidé, en 2001, d’implanter
80 bornes fontaines.

Aujourd’hui, 56 bornes fonctionnent et se situent majoritairement sur les communes
de Mamoudzou (29), Koungou (7) et Dembéni (5). Les besoins estimés seraient de 43
bornes supplémentaires, dont 12 sur Mamoudzou et 6 sur Koungou. La population est
encouragée à utiliser ces bornes pour des usages alimentaires.

En parallèle, sont aussi mises en place des actions de promotion de l’hygiène et d’ac-
compagnement. Les bons gestes en termes de lavage des mains, de collecte et de
stockage de l’eau pour garantir l’hygiène sont également rappelés.



Nombre de défauts*
en %

Part des logements 
surpeuplés
en %

0 1 2 ou plus Ensemble

Lieu de naissance de la personne de référence du ménage

Mayotte 33 17 50 100 53

France hors Mayotte 87 11 3 100 9

Étranger 10 7 82 100 84

Situation familiale

Personnes seules 23 13 64 100 27

Familles monoparentales 18 6 76 100 79

Couples sans enfant 46 11 43 100 26

Couples avec enfant(s) 29 12 58 100 75

Autres situations familiales 19 24 57 100 66

Type d’habitat

Logements en dur 43 18 39 100 46

Maisons en tôle 1 2 98 100 91

Bail écrit

Oui 87 9 4 100 10

Non 8 7 85 100 88

Statut d’occupation du logement

Propriétaires non accédants 24 14 62 100 44

Propriétaires accédants 70 10 20 100 65

Locataires 35 8 57 100 61

Logés gratuits 17 12 71 100 64

Ensemble des ménages 27 12 61 100 63

maisons en tôle ont plus d’un défaut alors
que 43 % des logements en dur n’ont aucun
des 5 défauts de base.

Pour autant, les Mahorais ont une opinion de
leur logement moins tranchée que les Réu-
nionnais sur des critères plus subjectifs. Moins
de 10 % d’entre eux considèrent que leur
façade principale est très dégradée, que leur
logement est mal exposé ou que leur maison
ou immeuble est dans un mauvais état géné-
ral. Ils déclarent aussi moins souvent des
signes d’humidité sur les murs (25 % hors
maisons en tôle contre 40 % à La Réunion).

Deux logements sur trois
sont surpeuplés

Autre point faible de l’habitat à Mayotte,
63 % des logements sont surpeuplés (10 %
en métropole) (définitions). Là encore, ce
sont principalement les maisons en tôle qui
sont concernées (9 sur 10), mais aussi la
moitié des logements en dur. Les logements
surpeuplés ont le plus de défauts : 88 % des
logements surpeuplés ont au moins un
défaut et 46 % en ont 4 ou 5.

À Mayotte, 35 % des logements sont en
surpeuplement accentué : ils devraient dis-
poser d’au moins 2 pièces supplémentaires.

659 euros de loyer en moyenne pour un logement sans défaut
Loyers mensuels moyens selon le nombre de défauts des logements
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Source : Insee, enquête Logement Mayotte 2013.

en euros

Ce sont ceux qui présentent le plus de
défauts : 97 % d’entre eux ont au moins un
défaut et 54 % en ont 4 ou 5. La plupart
des occupants de ces logements sont nés à
l’étranger et ont de grandes difficultés pour
avoir un emploi. Ils occupent le plus sou-
vent des maisons en tôle de petite taille
dans lesquelles ils vivent nombreux. 
Il s’agit essentiellement de couples avec
enfants et de familles monoparentales.

Les loyers reflètent la qualité 
des logements

À Mayotte, la moitié des ménages paient
moins de 140 euros de loyer mensuel. En
moyenne, un loyer coûte 320 euros (figure 3).

Il existe en effet deux marchés du logement
bien distincts. Le premier rassemble des
logements proches des normes nationales,

76 % des familles monoparentales vivent dans des logements comportant deux défauts ou plus
Caractéristiques des logements et des ménages selon le nombre de défauts des logements et le surpeuplement
4
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* Parmi les 5 défauts suivants : dans le logement, absence d'eau courante, de baignoire ou douche, de wc, de cuisine, d'électricité ou électricité dégradée.
Note de lecture : 43 % des logements en dur n'ont aucun défaut, 18 % en ont un et 39 % en ont deux ou plus. 46 % des logements en dur sont surpeuplés.
Source : Insee, enquête Logement Mayotte 2013.
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ourceS

éfinitionsD
Personne de référence du ménage:
i l s’agit du principal apporteur de 
ressources, ou à défaut de l’actif le plus
âgé du ménage.

Propriétaires : il s’agit des ménages
qui se déclarent propriétaires du loge-
ment sans tenir compte de la propriété
ou non du terrain.

Surpeuplement : le caractère surpeu-
plé d’un logement fait intervenir le nom-
bre de pièces, en considérant que sont
nécessaires :
• une pièce de séjour pour le ménage;
• une pièce pour chaque couple ;
• une pièce pour les célibataires de
19 ans ou plus ;

• et, pour les célibataires de moins de
19 ans : une pièce pour deux enfants
s’ils sont de même sexe ou s’ils ont
moins de sept ans ; sinon, une pièce
par enfant.

De plus, la surface est prise en compte,
ce qui constitue un enrichissement par
rapport à d’autres indicateurs publiés
par l’Insee. Pour ne pas être surpeuplé,
un logement doit également offrir au
minimum:
• 25 m2 pour une personne seule vivant
dans un logement d’une pièce ;

• 18 m2 par personne pour les autres
ménages.

P

L’enquête Logement s’est déroulée de juin 2013 à juin 2014 en France métropolitaine
et dans les DOM. À Mayotte, elle porte sur 2035 logements répondants. Il s’agit de
la première enquête Logement réalisée par l’Insee à Mayotte. L’enquête décrit les
caractéristiques sociodémographiques et économiques des ménages et les modalités
d’occupation de leur résidence principale. Elle porte sur les logements ordinaires, à
l’exclusion des logements collectifs tels que les foyers, internats ou casernes, et des
habitations mobiles ainsi que des logements vacants et des résidences secondaires.
Ce document présente les premiers résultats de l’enquête.

artenariat

Cette publication a été réalisée dans le cadre d’un partenariat
entre l’Insee et la Direction de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement de Mayotte (Deal). 
L’Agence Régionale de Santé a participé à la rédaction de l’encadré.
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c’est-à-dire présentant au maximum un
défaut (43 % des logements en location).
Les loyers mensuels demandés sont plus
élevés : 660 euros pour les logements sans
défaut et 420 euros pour ceux avec un
défaut. Sur le deuxième marché, les loge-
ments ayant au moins deux défauts, les
loyers mensuels sont nettement inférieurs :
90 euros en moyenne et 60 euros pour un
logement qui cumule les 5 défauts.

Les maisons en tôle, qui très souvent cumu-
lent les défauts, ont un loyer moyen de
60 euros contre 410 euros pour les loge-
ments en dur.

Autre spécificité mahoraise, seulement un tiers
des locataires disposent d’un engagement écrit
ou d’un bail de location (4700 ménages). Ils
paient les loyers parmi les plus élevés (près
de 700 euros par mois), mais pour des loge-
ments de meilleure qualité: 87 % de ces loge-
ments n’ont aucun défaut, contre 8 % des loge-
ments qui ne disposent pas d’engagement écrit.

Les étrangers sont 
les plus mal logés

L’accès à l’un ou l’autre de ces deux marchés
du logement à Mayotte dépend fortement
des caractéristiques sociodémographiques
des ménages. Le lieu de naissance condi-
tionne ainsi la qualité des logements occupés
(figure 4). Les ménages dont la personne de

référence est née en France hors Mayotte
occupent dans neuf cas sur dix des logements
sans aucun défaut. Ce n’est le cas que d’un
tiers des ménages dont la personne de réfé-
rence est née à Mayotte et seulement 10 %
dans le cas où elle est née à l’étranger.

Plus précisément, les couples dont au
moins un membre est né en France hors
Mayotte disposent ainsi des conditions de
logements les plus favorables : 88 % n’ont
aucun des 5 défauts dans leur logement.
En revanche, les couples dont les deux
membres sont nés à l’étranger ont les pires
conditions de logement : seulement 9 %
vivent dans des logements n’ayant aucun
des 5 défauts. Les couples dont les deux
conjoints sont nés à Mayotte sont dans une
situation intermédiaire : la moitié habitent
des logements sans aucun des 5 défauts.

Dans les traditions locales, la femme est le
plus souvent propriétaire du logement où
réside le couple. Il convient alors de distin-
guer pour les couples mixtes Mahorais-
Comoriens si c’est la femme ou l’homme
qui est Mahorais. Si la femme est née aux
Comores et l’homme à Mayotte, les condi-
tions de logement sont plus proches de
celles des couples nés à l’étranger et donc
défavorables. En revanche, si la femme est
née à Mayotte, les logements ont moins de
défauts en moyenne : un tiers d’entre eux
n’ont aucun des 5 défauts.

La qualité du logement occupé est égale-
ment très variable selon la composition
familiale. Les familles monoparentales et,
à un degré moindre les personnes seules,
sont les plus défavorisées : 71 % habitent
des logements ayant au moins 2 défauts
(contre 61 % en moyenne).

Assez logiquement, les ménages dont au
moins une personne dispose d’un emploi
sont mieux logés. 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=24&ref_id=24286
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1546

